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Vu l'Ordonnance 
1920; 

Vu l'Ordonnance 
1921; 

Vu l'Ordonnance 
tembre 1937 ; 

Vu l'Ordonnance 
1945 ; 

Vu l'Ordonnance 
vembre 1945 ; 

Vu l'Ordonnance 
1946; 	• 

Vu l'Ordonnance 
1947 ; 

Vu l'Ordonnance 
1948 ; 

Souveraine no 2822 du 24 janvier 

Souveraine no 3.025 du 2 juillet 

Souveraine no 2.343 du 12 sep-

Souveraine no 3.039 du 19 juin 

Souveraine no 3.119 du 26 no -

Souveraine no 3.205 du 2 avril 

• Souveraine no 3.442 du 26 avril 

Souveraine no 3.670 du 28 avril 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE UNIQUE 

Sont et demeurent abrogées les dispositions des 
Ordonnances ci-après : 
• Ordonnance du 12 août 1914 accordalt une pro-
rogation de délais pour les protêts et autres valeurs 
négociables ; 

Ordonnance du 8 septembre 1914, relative aux 
déclarations de faillite ; 

Ordonnance du 24 janvier 1920, no 2.822 sur les 
échéances des valeurs négociables ; 

Ordonnance du 2 juillet 1921, no 3.025 sur la fin 
du moratorium et la liquidation des sommes impayées; 

Ordonnance du 12 septembre 1939, no 2.343 ac-
cordant des prorogations de délais ; 

Ordonnances no 3.039 du 19 juin 1945, no 3.119 
du 26 novembre 1945 et no 3.205 du 2 avril 1946 sur 
les ventes de meubles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le Vingt septembre mil neuf cent 
quarante-neuf. 

RAINIER' 

Par le 	: 
P. le Secrétaire d'État, 

Le Président du Conseil d'État, 
; 

',ONCLE 1:41 FOIWILL13. 

Ordonnance Souveraine re 77, .du'22-Septembre — 1949, 1-éldtive du 'Clasernent e au prix de 
location des irnrrieUbles ehabifdtlan; 

RAINIER III, 
PAR LA (3,11e13 M'IMBU 

PRINCE sbùV iNo. lVfONACO 

Vu la loi no 497 du 25 mars 1949 relative aux con-
ditions de location des locaux à usage d'habitation ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 47 du 4 juillet 
1949 axant les modalités d'applleation de la loi n°497 
du 25 mars 1949 relative aux conditiOns de location des 
locaux à usage d'habitation; 

Vu les propositions présentées par la 'Commission 
des loyers au cours de sa dernière sèànce en date du 
19 août 1949 ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

TITRE PREMIER 

DU CLASSEMENT DES IMMEUBLES 
DE LA PRINCIPAUTÉ 

EN DIFFÉRENTES CATÉGOkIES 
EN FONCTION DE LA QUALITÉ 

« DE LEUIR CÔNerlkUCTION 

ARTICLE PREMIER 

Pour l'application des dispositions de la loi no 497 
susvisée, les ittnieubles Sont classés en quatrecatégories ; 
la catégorie est déternhinée conforienent aux règles 
fixées aux articles suivants ; toutefois, lorsque l'en-
semble de la construction ne procède pas d'une meme 
conception ou né bénéficie pas des mêmes avantages, 
l'immeuble peut être divisé en fractions classées dans 
des catégories différedies, 

ART. 2. 
Première catégorie. — Immeuble ayant réellement 

un caractère de luxe, construit eh matériaux d'excel-
lente qualité assurant des conditions parfaites d'habita-
tabilité et présentant la plupart des cataetéristiques 

,suiVantes 
Aspect, tant extérieur qu'intérieur, 

ment soignè (revêtements et décorations d&'citialit6). 
Large conception des pièces de réception d des 

dégagements, baies de dimensions plus grandes que 
la normale. Hauteur de Plafond sensiblement Steé- , 
rièure â la moyenne; 

Installations et équipement, sinon très modernes, 
du inch» de très bonne qualité. 
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Dans les immeubles collectifs, large conception 
des accès,. vestibules et escaliers communs.;' présence 
d'un ou plusieurs ascenseurs, d'esCaliers de service, 
de monte-charge. . 

ART. 3, 
Deuxième catégorie. — Immeuble construit en 

matériaux de bonne ou très bonne qualité, assurant 
des conditions SatisfaisanteS d'habitabilité (notam-
ment au point de vue de l'isolation phonique ou ther-
mique), qui présente la plupart des caractéristiques 
suivantes 

Existence de pièces de réception (salie à manger 
et salon) pour les locaux d'un certain nombre de 
pièces ; dégagements intérieurs de dimensions nor-
males et d'aspect satisfaisant ;• 

Installations et.équipement de bonne qualité -ou. 
de qualité moyenne. 

Dans les immeubles collectifs, accès faciles, ves-
tibules, escaliers de dimensions et d'aspect satisfai-
sants. 

Les immeubles appartenant à la deuxième catégo-
rie sont clasbés en sous catégories A, B, C. 

La sous catégorie A comprend des immeubles 
construits avec des matériaux de très bonne qualité, 
qui comportent de larges pièces de réception et des 
dégagements intérieurs assez vaStes. bans les immeu-
bles collectifs, piésence d'un escalier'assez large, géné-
ralement d'un escalier de service, et, si l'immeuble a 
plus de 2 étages, d'un ascenseur. 

Cette sous catégorie differe principalement de la 
première catégorie par : 

Une moindre ampleur des pièces de réception, 
entrée et galeries • 

Le nombre ?l'us réduit des cabinets de toilette, 
salles de bains, lingeries et offices ; 

Des matériaux parfois de moindre qualité. 
Dans les immeubles collectifs, dimensions moins 

importantes des dégagements, vestibules et escaliers ; 
absence possible 'de monte-charge. 

La sous catégorie 13 'CoMprerid des initnettbles 
situés dans des constructidits d'uthe quelité ou dune 
classe inférieure aux précédentes. 

Matériaux assurant 'une isolation phonique et-ther-
mique moins satisfaisante ; 

Dégagements intérieurs et extérieurs peu impor- 
tants; 	- 

Dans les immeubles collectifs, absence fréquente 
d'ascenseur, voire d'escalier de service. 

La sous catégorie C ,comprend dés immenbles 
situés dans des constructions de bonne qualité, niais 
qui se distinguent 'notamment des précédentes par : 

Un aspect plus ordinaite ; 
Un faible dévelOpperneht, tant des clégageniènts, 

vestibules et escaliers que des 'pièces' et entrées, (Il 
existe généralement un 'salon et -une Salle à tnanger, 
dès qu'il y a quatre pièces, mais ils sont assez exigUs) ; 

Dans les immeubles collectifs, absence habituelle 
d'ascenseur, d'escalier de service ' • les appartements 
ont rarement plus de quatre.  pièces prineipales ; ils 
donnent sur des paliers parfois communs à plus de 
deux logements. 

Awr.4. 
Troisième catégorie. -- Immeuble construit en 

matériaux ordinaires assurant des conditions d'habi-
tabilité ordinaires ou médiocres qui • présente les 
principales caractéristique suivantes : 

Absence de pièces de réception spécialisées ; 
Dimensions en général exiguës des pièces ; 
Dégagements intérieurs et extérieurs réduits.' 
La troisième catégorie comprend deux sous catégo-

ries. Dans la sous catégorie A, l'isolation phonique et 
thermique est encore satisfaiSante, Les dégagements 
intérieurs et extérieurs, quoique de dimensions rédui-
tes, sont également satisfaisants, 

Au contraire, dans la sous catégorie 13, la cons-
truction est souvent de qu'alité médiocre ou présente 
certains vices (humidité, isolations phonique et ther-
mique très insuffisantes). Les dégagements intérieurs 
et extérieurs sont, en général, sacrifiés. Les, escaliers 
et couloirs sont particulièrement sombres 'ou mal 
éclairés ou, au contraire, en plein vent. 

ART. 5. 
Quatrième catégorie. --,- Immeuble ne présentant 

pas ou ne présentant plus les conditions' élémentaires 
d'habitabilité . Il en est ainsi, notamment, de certaines 
constructions édifiées avec des matériaux dont la/ 
qualité ou la mise en oeuvre est exceptionnellement 
défectueuse ainsi que des immeubles démunis de tout 
équipement, aucun VV.C., ni particulier, ni nième 
commun. 

TITRE DEUXIÈME 
DE LA FIXATION DU PRIX DE BASE 

AU MÈTRE CARRÉ 
ART. 6. 

Le loyer de base au mètre carré prévu par l'article 
14 de la loi no 497 'sus -visée est &tett-biné en fonc-
tion du clasSétnent des immeubles .confdriniémenCaux 
tableaux ci-après '(par 'franc et par mois) 

1. — IMMEUBLES cor.,LEcrws' 

Pour chacun 
des 10 pie- 	Pour chacun des suivonts 

miers m2 	 jusqu n 	 ail 

117 200 bI2 00'. 
02' 92 160'112 611 40 	' 
11 100 12 • 46 37 
138 70 Mg 36 29 
43 130 M2 26 20 
40. 40M5 20 16 
33 -, 	.•36 	ill2 • 	' Ili 18' 
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II. — MAISONS INDIVIDUELLES 

Pour chacun des suivants 
jusqu ii 	au delà 

225 M2 66 
175 M2 4-9 43 
125 M2 46 34 

90 M2 - 	31 26 
70 M2 21 18 
50 M2 13 15 
40 M2 13 11 

y 

ART. 7. 
Le prix de location est déterminé en multipliant 

le loyer de base au mètre carré par la surface 
« côrrigée » du local telle qu'elle est définie par le 
titre III de la présente Ordonnance. 

ART. 8. 
• En cas de variation du salaire de base visé à Par-

ticle 9 de la loi ne 455 du 27 juin 1947, les prix mention-
nés aux tableaux de l'article précédent seront 
modifiés par Ordonnance Souveraine. 

ART. 9. 
Lorsque tout ou partie du local est affecté à un 

usage professionnel, le prix de base 'au mètre carré 
est majoré de 10% pour l'ensemble du local, 

TITRE TROISIËIVIE 

DE LA DÉTERMINATION 
DE LA SURFACE « CORRIGÉE » DU LOCAL 

CHAPITRE PREMIER 
Surface rielle 

ART. 10. 
La superficie de chaque pièce du local se mesure 

entre murs et cloisons. Elle comprend la surface de 
tous les espaces ouverts sur la pièce, tels que bow-
windows et alcôves ouvertes, ainsi que la surface 
occupée par des installations propres a local (éviers, 
cheminées, appareils de chauffage, appareils sani-
taires, etc...) par des éléments de décor (plinthes, 
pilastres,, colonnes, emmarehements, etc...) ou par 
les placards situés en saillie du nu des murs ou des 
cloisons proprement dits. Par contre, il n'est pas tenu 
compte des emmarchements (lorsqu'ils ne sont pas 
des éléments de décor) et trémies d'escaliers, des em-
brasures do portes et fenêtres n'excédant pas 0,30 m. 
de profondeur, et des espaces occupés par les conduits 
de Minée ou de ventilation. 

La superficie des pièces mansardes prise en 
compte est égale à la moyenne des superficies mesu-
rées à 1 m. 30 •du sol 'et à 2 m. 60 du sol ; pour les  

pièces mansardées dont la hauteur et inférieure à 
2 m. 60, la superficie est égale à la moitié de la surface 
mesurée à 1 m. 30 du sol. 

La superficie de chaque pièce, déterminée ainsi 
qu'il est indiqué aux alinéas précédents, est dénommée 
ci-après « surface réelle » de la pièce. Cette surface est 
arrondie au mètre carré le plus proche, la demi-unité 
étant arrondie à l'unité inférieure. 

CHAPITRE 2. 

Surfiree utile 

(pièces habitables, secondaires, annexes) 
ART. Il, 

Chaque pièce est affectée d'un premier correctif 
correspondant à sa nature ce correctif résulte de 
l'application à la surface récita de la pièce de l'un des 
coefficients suivants : 	• 

1 pour les pièces habitables, 
0,9 pour les pièces secondaires, 

1 pour les annexes, cabinets de toilette, salles 
de bains, de douches, W.C. (surface réelle 
prise en compte ètet limitée à 2 m2), garages, 

0,6 pour les autres annexes. 
Le produit de la surface réelle d'une pièce ou an-

nexe par le coefficient correspondant est dénommé 
ci-après « surface utile » de la pièce ou de l'annexe. 

Mer, 12. 
Pièces • habitables 

Sont classées « pièces habitables » du local, les 
pièces ayant : 

Une superficie d'au Moins 9 	; 
Une hauteur sous plafond d'au moins 2 in. 80; 
Un volume égal ou supériehr à 27 m3; 
Une ou plusieurs ouvertures sur l'extérieur (rue, 

jardin, cour, courette, etc..), présentant une section 
ouvrante au moins égale au huitième do leur super-
ficie; 

Un conduit de fumée ou une installation permet-
tant le Chauffage de la pièce, les portes étant closes ; 
toutefois, peuvent seules être regardées comme pièces 
habitables les pièces pouvant être sinfultitnéMent 
chauffées ; 

Le sol dela pièce pouvant être en contre bas du sol 
avoisinant, la différence Ou niveau, dans ce cas par-
ticulier, ne pouvant dépasses 0 m. 75. ' 

Les cuisines sont assimilées aux pièces habitables 
aux mêmes conditions de hauteur de plafond et d'ou-
verture sur l'extérieur, lorsqu'elles ont une superficie 
d'au moins 4 m2 et un volume égal ou supérieur à 
12 m3, qu'elles sont munies d'un conduit de rutilée, à 
défaut d'une installation de gaz ou d'électricité, et 

Catégories 
1 

2 A 

3A 

Peur chacun 
dés 10 pre- 
miers m2 

123 
98 
'17 
66 
53 
45 
38 
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qu'elles comprennent les équipements habituels selon 
l'usage local. 

Ces pièces doivent en outre être dotées d'un sys-
tème de ventilation, à défaut d'un conduit de fumée. 

ART. 13. 

'Pièces secondaires 

Sont classées comme « pièces secondaires » du 
local, les pièces qui ne satisfont pas % toutes les con-
ditions fixées à l'article 12, mais qui ont toutefois : 

Une superficie d'au moins 7 m2 ; 
Une hauteur sous plafond d'au moins 2m 60 ; 
Une ou plusieurs ouvertures sur l'extérieur prés 

sentant une section ouvrante au moins égale au dixiè-
me de leur superficie ; 

Le sol â la pièce 'pouvant être en contre-bas du 
sol avoisinant, la différence du niveau, dans ce cas 
particulier, ne pouvant dépasser 0 M. 75. 

ART. 14. 

AnAexes 

Sont classées comme « annexes » du local 
10) les cabinets de toilette, salles de bains, salles 

de douches, W.C. ; 
20) les garages définis par. l'article 37 § 4 de la 

loi no 497 sus-visée ; 
30) les couloirs -et dégagements intérieurs 'd'une 

largeur inférieure à 2 m., ainsi que les balcons (ou 
loggias de service) couverts et particuliers au local ; 

40) toutes les autres parties du local non classées 
comme pièces principales ou secondaires, y compris 
les placards d'au moins 1 m. 90 de hauteur sous pla-
fond autres que ceux situés en saillie du nu des murs 
ou cloisons proprement dits. 

Les parties du local de hauteur sous plafond in-
férieure à 1 m. 90, ainsi que les caves, débarras et 
greniers sont considérés comme des « éléments d'é-

quipement du local » et sont prévus par l'article 22 
de la présente Ordonnance. 

Les cours, jardins, terrains ou terrasses loués ou 
occupés accessoirement aux locaux visés par Parti-
etc 37 de la loi no 497 feront l'objet d'une évaluation 
séparée à l'amiable. 

CHAPITRI3 3. 

Surface corrigée de la pièce 

(éclairement, enSoleillenient, vues). 

ART. 15. H. 
Chaque piUe du local est affectée d'un second 

correctif tenant compte de Péclaireinent, dé l'enso-
leillement et des vues de la pièce ; ce correctif résulte • 
de l'application, à la surface utile de la pièce d'un  

coefficient égal à la moyenne des trois coefficients 
définis respectivement aux articles 16, 17, 18 os après 

Le produit de la surface utile d'une pièce par le 
coefficient moyen qui lui est applicable est dénommé 
ci-après « surface corrigée de la pièce». 

Pour les annexes, la surface corrigée est égale à la 
surface utile. 

ART. 16. 
Le coefficient d'éclairement peut varier, par palier 

de 0,1 entre 1 et 0,6 : 
Le coefficient 1, s'applique à une pièce claire ; 
Le coefficient 0,8 s'applique à une pièce qui, en 

raison de sa profondeur, de la disposite des baie ou 
de toute autre cause, n'est pas claire sur plus de la 
moitié de sa surface ou est sombre pendant une 
notable partie du jour ; 

Le coefficient 0,6 s'applique à une pièce sombre 
nécessitant un usage anormal de lumière artificielle. 

ART. 17. 
Le coefficient d'ensoleillement peut varier, par 

palier de 0,1, entre 1,1 et 0,6 
Le coefficient 1,1 s'applique à mie pièce au Midi, 

largement dégagée ; 
Le coefficient 1 s'applique notamment à une 

pièce exposée au Sud-Est ou au Sud-Ouest, ensoleillée 
une bonne partie de la journée vers la fin du aloisde 
mars, ou exposée au Midi et ensoleillée à la même 
époque pendant la moitié de la journée (en raison de 
la présence d'un masque partiel) ; 

Le coefficient 0,9 s'applique notamment à une pièce 
exposée à l'Est ou à l'Ouest, largement dégagée ; 

Le coefficient 0,6 s'applique à une pièce qui ne 
peut jamais recevoir le soleil, 

En aucun cas les cuisines ne peuvent être affectées 
d'un coefficient supérieur à 1. 

ART, 18. 
Le coefficient de vues peut varier, par palier de 

0, 1 entre 1, 1 et 0, S: 
Le coefficient 1,1 s'applique à une pièce ayant 

une vue entièrement dégagée sur un beau panorama; 
Le coefficient 1 s'applique« à une pièce ayant une 

VIID sur une large rue, une vaste cour ou un espace 
ayant au moins 14 m sans vis-à-vis ; 

Le coefficient 0,8 s'applique à une pièce ayant vue 
sur une cour très étroite oit un passage de 6 ni de 
largeur au plus. 

CHAPITR13 4. 

Surface corrigée du local 

(Vétusté, entretien, situation de l'immeuble). 

Atm 19. 
La surface corrigée des pièces et annexes, totalisée 

par l'ensemble du local, est affectée d'un correctif 
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d'ensemble tenant compte3  d'une part, de la vétifsté 
et de l'état d'entretien de l'immeuble et, d'autre part, 
de la s.ituation de l'immeuble et des sujétions de voi-
sinage. Le correctif d'ensemble est obtenu en appli-
quant à cette surface un coefficient égal à là moyenne 
des deux coefficients définis respectivement aux arti-
cles 20 et 21, ci-après. 

Le Produit de la surface corrigée totale des pièces 
et annexes du local par le coefficient moyen, et après 
addition, conforrWment aux dispositions de l'article 22 
de la présente Ordonnance, de la surface représenta-
tive des éléments d'équipement fournis par le pro-
priétaire, est dégommé ci-après « surface corrigée du 
local ». 

ART. 20. 

Le coefficient destiné à tenir compte des consé-
quences de la vétusté et de l'état d'entretien de l'im-
meuble peut varier par palier de 0,1 entre 1 et 0,4 : 

Le coefficient I s'applique à une construction en 
parfait état, ne prMentant aucune trace de vétusté et 
ayant conservé, quel que soit son fige, toutes -ses 
qualités initiales en ce qui concerne l'habitabilité et 
l'aspect, et dont la peinture intérieure du local est en 
bon état ; 

Le coefficient 0,9 s'applique à une construction 
dont l'état d'entretien assure de façon permanente 
des conditions satisfaiSantes d'habitabilité et d'aspect,. 
la réparation des 'défauts dus à la vétusté étant, faite 
avec soin et régulièrement, de telle manière qu'ils 
n'occasionnent aucune gêne et restent peu apparents' ; 

Le coefficient 0,8 s'applique à une construction 
présentant des défauts permanents dus à la vétuStè, 
mais dont l'entretien est néanmoins assuré régulière-
ment ; ces défauts, ne compromettent pas les condi-
tions d'habitabilité mais auginentent les difficultés 
d'entretien pour l'occupant et réduisent l'agrément 
des locaux (jeu des portes et fenêtres, plancher déni-
velé, plafonds, murs et cloisons légèrement crevassés, 
etc...) ; 

Le coefficient 0,7 s'applique à une conStruction 
présentant les' mêmes caractères que la précédente, 
mais dans laquelle les défauts dus à la' vétusté ont subi 
des réparations insuffisantes ;• 

Le coefficient 0,5 s'applitine à une construction 
vétuste ou non et dont l'entretien est négligé au peint 
de compromettre œrtaines des ,conditions essentielles 
d'habitabilité (par exemple,i étanchéité, isolement des 
locaux,‘ fermetures mal assurées, sols, plafonds, cloi-
sons gauchis ou dégradés ; marches d'escaliers usées 
et branlantes);; 

Le coefficient 0,4 s'applique à une construction 
placée par son état d'entretien et de conservation à la 
limite de la salubrité et de la sécurité. 

Pour PapPlication du présent articlei 	ne,.dott 
être tenu compte que des travaux et des réparations 
effectués par le propriétaire. 

ART. 21.: 

Le coefficient destiné à tenir compte de la situation 
de l'immeuble et des sujétions de voisin tge peut Varier 
par palier de 0,1 ehtre 1,3 et 0,7 : 	- 

Le coefficient 1,3 s'appliquedt un immeuble sitné 
sur un emplacement « résidentiel » et offrant des 
avantages exceptionnels sans aucun inconvénient ; 

Le coefficient 1,1 s'applique à un immeuble situé 
sur un emplacement offrant des avantages notoires 
sans nconvénients appréciables ; 

Le Coeffidieht 1 s'applique à un immeuble dont 
la situationlbude voisinage n'Offre ni inconvénient ni 
avantage notoire ou dont les uns et les autres se.  
compensent ; - 1  

Le coefficient 0,9 s'applique notamment à un 
immeuble situé sur une cour fermée ; 

Le coefficient 0,7 s'applique à un hinnetible'dônt 
la situation ou,  le voisinage présente. des .-dangers ou 
des cauSes notoires d'incornModités ou d'insalubrité. 

Pour la déterthination des avanta'ges 'liés à 'la 
situaticn (1'.un imineuble, on tient Cohl:Pte notafriMent 
de Pagrètnent du voisinage, du caractère résidentiel 
de l'agglomération oti de la zohe où est sitUé'Pina- 
meubl.,. 	 nixiïreïS• 'cielrag'Spàilt 'en 
commun, des magasins d'alimentation et des inarctés. 

Pour la détermination des inconVénients lies à la 
situation d'un immeuble et aux sujétions de voisinage, 
on tient compte notaminent de la proximité 'd'éta-.  
blissements industriels et commerciaux ou de d6p5ts 
entraînant une gène pour le voisinage par l'émission 
de bruits, fumées, poussières ou odeurs désagréables, 
de l'éloignement des moyens de transport en commun, 
des magasins d'alimentation et des marchés ;. de 
l'incommodité des accès au local ; du bruit et des 
trépidations dus à la circulation. 

ART. 22. 
Il est tenu compte des éléments d'équipementrie 

local, fournis par le propriétaire et en état de fditê-
tionnement normal, en incorporant,' dans'la sWrface 
corrigée du local conformément aux prescriptibifS du 
dernier alinéa de l'artiele 19 cl dessus, les surfacés 
représentatives de ces équipements telles qu'elles 
sont déterminées au tableau ci-après 

e 	 • • 	 •. 

Postes d'eau froide et de vidange et appareils saniialrrs 

Local comportant tin ou. ,plusieurs,  postes,inté- 
rieurs eu local. 	, 
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Pour le poste unique oU le preitiier poste dans le 
local : 

Vidange 	  2 
Eau 	« 	 1,50 
Eau avec vidange  	3,50 
Pour un poSte stippléMentaire dans le local 
Poste unique ou 'preniier peiSte dans une piète: 
Vidange 	  0,25 
Eau . 	 0,25 
Eau avéc vidange 	  0,50 
Pour chaque poste en sus du premier dans une 

pièce : 
Vidange 	  6 	0,20 
Eau  	0,20 
Eau avec vidange  	0,40 
Supplément pour appareils sanitaires ,autres que 

les éviers : 
Baignoires, receveur de douches ou bac 

	

à laver  	2 
Lavabo ou autre appareil sanitaire 	I te, 

Postes d'eau chaude 
Pour le premier poste dans le local sur 

baignoire ou bac à laver  	3,75 
Pour le premier poste dans le local en 

cas d'absence de baignoire ou de 
bac à laver 	' 	 1,75 

Pour un poste supplémentaire dans le local : 
Poste unique ou premier poste dans 'mise 

pièce 	" 	 • 	0,50 
Pour chaque poste en sus du premier 

dans une pièce  	0,25 

Water Closets (avec effet d'eau) : 

W.C. communs à l'étage ou au demi-
étage dans le cas d'un local situé 
dans un irnineuble collectif  	0,50 

W.C. particuliers au local : 

Le premier  	4 
W.C. en sus du premier 	  

Électricité: 

Existence dans le local d'une installa- 
tion électrique permettant un éclai- 
rage normal .. 	.4.. . 	 1,50 

Existence dans le local d'une installation 
électrique permettant outre l'éclaira-
ge normal, l'utilisation d'appareils 
thermiques (cuisine, ''chatiffage) 	2,50 

Gaz : - 

Existence dans le local d'une installa- 
tion de gaz 	  1,50 

CIIAPITRË V. 

Dispositions diverses 

.41. 23. 
Lorsque l'immeuble n'est pas desservi par un 

ascenseur, la surface corrigée du local est réduite dans 
les proportions ci-après, suivant la Situation- supé- 

Chauffage Central: 
Par pièce ou annexe comportant un ou plusleuis 

éléments de chauffage central 
Pour une installatiOn commune, à dif- 

férents locaux de l'immeuble . .4.. . 1,75 
Polir une installation -particulière au lo- 
• cal 	 1,50 

Lorsque le chauffage central est d'un type vétuste, 
les équivalences superficielles déterminées ci-dessus 
sont réduites de moitié. 
Vide-ordure ou Évier-vidoir: 

Existence d'une installation 'de vide- 
ordure,s ou d'évier-vidoir partictilié- 
re au local 	 

Monte-Charge : 
Existence d'une installation de monte- 

charge desservant le loéal 	..... 	0,50 

Caves, Greniers, ainsi que toutes parties du local d'une 
hauteur inférieure à 1 in. 90 visées à l'avant-
dernier alinéa de Parti& 14 cl-dessus 
Surface réelle totalisée de l'ensemble des caves 

louées avec le local : 
De 2 ni2 à 10 ni2   	1 m2 
De plus de 10m2. 	 2 ni2 
Surface réelle totalisée de l'ensemble des parties 

du local de moins de 1 m. 90 de haiiteur sous plafond 
visées à l'avant-dernier alinéa de l'article 14 ci-dessus, 
ainsi que des greniers : 

De 1 m2 à 3 m2 	 0 m250 
De 3 m2 à 10 m2 	  1 m2 50 
De plus de 10 m2   3 ni2 
11 n'est pas tenu compte des caves, greniers et 

parties du local ayant une hauteur inférieure à 1 m ou 
une superficie inférieure à 0 m2 50. La surface réelle 
des greniers est mesurée à 0m, 75 du sol. 

Lorsque les installations ont été effectuées à frais 
communs entre le preneur et le bailleur, les équiva-
lences du tableau ci-dessus sont réduites proportion-
nellement à la participation' de chacun. 

Lorsque le local comporte une armoire frigori-
fique, une machine à laver ou des éléments d'équipe 
nient exceptionnels, fournis par le propriétaire et situés 
à l'intérieur du local, le prix de location de ces appa-
reils 'fait obligatoirement l'objet d'une évaluation 
séparée. 
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fleure ou inférieure de l'étage par rappôrt à l'entrée 
de l'immeuble la plus rapprochée du local à l'excep-
tion des entrées de service  

— cinq pour cent pour les locaux situés au 4tno 
étage ; 

-- dix pour cent pour les locaux situés nu 5ftlo 
étage ; 

— quinze pour cent pour les locaux situés au 
6mo étage et au delà ; 

l'entresol étant compté corme un étage. 
ART. 24. 

En aucun cas l'application des correctifs déter-
minés par la présente Ordonnance ne peut étre invo-
quée à l'encontre des obligations découlant pour le 
bailleur de dispositions de caractère légielatif ou 
réglementaire. 

ART. 25. 
Pour les calculs résultant de l'application de la 

présente -Ordonnance, chacune des opérations est 
conduite jusqu'à la deuxième décimale. 

ART. 26. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné à Paris, le vingt-deux septembre Mil neuf 
cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'État, 
Le Président du Conseil d'État, 

LONCLE DE FORVILLE. 

Ordonnance Souveraine n°78, du 23 septembre 
1949, portant prornotion d'un fonctionnaire de 
l'ordre judiciaire. 

RAINIER III, 
eAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 55 de l'Ordonnance du 18 mai 1909 
sur l'Organisation judiciaire, modifiée par la loi no 
148 du 8 janvier 1931 et par la loi te 407 du 12 janvier 
1945; 

Vu l'article 3 (no 3) de l'Ordonnance du 9 mars 
1918 ; 

Vt! l'article 4 de l'Ordonnance no 3.141 du lcie 
janvier 1946 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Curau Jean-Marie-Hippolyte est nommé Com. 
mis Greffier au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux (7m0  c1as3e). 

Cette nomination prendra effet du ler juillet 1949. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des ,Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présenta Ordonnance. 

Donné à Paris, le vingt.trois septembre mil neuf 
cent quarante-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince 

P. le Secrétailre d'État, 
Le Président du Cône!! d'État, 

LONCLE DE FORVILLE. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 22 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts de la 
Société Anonyme Monégasque dénommée 

Sociétk Monégasque de Transports Mariti- 
mes» en abrégé «Sôniotransma 

Nous, Ministre d'État de la • Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société anonyme Monégasque dénommée : « So-
ciété Monégasque de nansports Maritimes» en abrégé « Santo-
transmit », préSetitée par M. Jean-Pierre-Guy MASMONTET 
de FONPEYRINE, Directeur du Crédit Foncier de Monaco, 
domicilié et demeurant 10, rue Bosio, à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Jean-Charle,g Rcy, notaire 
à Monaco, le 29 avril 1949, contenant les statuts de ladite société 
au capital de QUARANTE. MILLIONS (40.000.000) de frs., 
divisé én QUATRE MILLE (4.000) actions de DIX MILLE 
(10.000) frs. chacune de valeur nominale; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembn 1907, 10 juin 1909, par les 
lois ho 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
OrdOnnances-Lois no 340 du 11 Mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la loi no 408 du »janvier 1945 complétant l'Ordennânce 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attribution et ht responsabilité des Cônimissal. 
tes aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite, 

Vu l'Ordonnance Souveraine tV 3183 du 23 ferler 1946 re. 
lative aux titres dos sociétés par actions, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 août 
'1949; 
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Arrêtom : 

, 	ARTICLE PREMIER. 

La Société aronytne MonégaSque dénommée « Société 
Monégasque de Transports Maritimes», en abrégé « Soma-
tramma » est autorisée.,  

ART. 2, 
Sont approuVés les statuts de ladite Société tels qu'ils •résul-

tent de l'acte en brevet en date du 29 Avril 1949. 
Mer. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco», dans les délais et après accomplissement 

des formalités prévues par los lois no 71 du 3 janvier 1924, no 
216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 
mars 1942, • 

ART. 4., 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5, 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une li-

cence préalablement à l'exercice de toute actiVite. 
ART. 6, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'É-
conomie Nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
septembre mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre État, 
P. BLANCIIY. 

Arrêté Ministériel du 24 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation dâ Statuts de 
l'Association de t «Dames de la Charité». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso- 

ciations et leur accordant la personnalité civile ; 
Vu la requête en date du 30 juin 1949, présentée par l'Asso- 

ciation des « Dames de la Charité » ; 
Vu les statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 août 

1949; 
Arrêtons r 

ARTICLE PREMIER, 

L'Association des « Dames de la Charité » est autorisée dans 
la Principauté. 

ART, 2. 
Les statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux dits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gcuvernement. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait â Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
septembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. 10 Ministre d'État, 
L& Conseiller de Gouvernement, 

IleArleav. 

.Arrêté Ministériel du 24 septembre 1949; portant 
autorisation et approbation des Statuts de la 
«Société Canine de Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,. 	• 
Vu la Loi ho 492 •du 3 janvier 1949, réglementant les.Asso-

ciations et leur accordant la personnalité, civile ; 
Vu la requête en date du 2 juillet 1949, présentée par la 

« Société Canine de Monaco » ; 
Vu les Statuts annexés à la requête susvisée 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 août 

l49; 
Arretonto 

ARTICLE PREMIER. 

La « Société Canine de Monaco » est Autorisée dans la Pria
cpasté, 

ART, 2. 
Les statuts annexés à la requête susvisée sont appromés, 

ART. 3. 
Toute modification aux dits Statuts devra être soumise à 

l'approbation. du Gouvernement. 
ART. 4. 

M, le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 
chargé: de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco en l'Hôtel du Gouvernennent, le vingt-quatre 
septembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du 24 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts du 
«Comité de la Saint-Michel », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité eiVile ; 
Vt la requête en date du 29 juin 1949, présentée par le e Co-

mité de la Saint-Michel » ; 
Vu les statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 9 août 

1949; 
Arrotonis 

ARTICLE PREMIER. 

Le « Comité de la Saint-Michel » est auterisé dans la Prin-
cipauté. 

ART, 2, 
Les statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3, 
Toute modification aux dits Statuts devra etre soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 
' 	Artr. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 
chargé de l'èxécution du présent Arrêté. 

Fait à Mônaco, en l'Hôtel du 06uvernernent, le vingt-quatre 
septembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement,. 

. P. ItANCIIV 
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Arrêté Ministériel du 27 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des " Statuts de 
«l'Association Sportive et écréative des 
Employés de Banque de la Principauté de 
Monaco».  

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 

Vu la Loi no 492 du 3 Janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et lotir accordant la personnalité civile  

Vu la requête en date du 23 juin 1949, présentée par « l'Asso-

ciation Sportive et Récréative des Employés de Banque de la 

Principauté de Monaco » ; 	- 

Vu les Statuts annexés à la requéte susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 aoett 

1949; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIOR. 

12« Association Sportive et Récréative des Employés de 
Banque de la Principauté de Monaco » est autorisée dans la 

Principauté. 
ART. 2. 

Les statuts annexés à la requéte susvisée sont approuvés 

ART. 3. 
Toute modification aux dits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller &' Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arreté. 

Fait à Monaco, en PHôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
septembre mil neuf cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 

Le dbriselllerdi Gliovéntèrnetit, 
P. BL.tastcuv. 

Arrêté Ministériel du 27 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts du 
Comité de Bienfaisance de la Colonie Fran-

. aisé de Monaco. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du'ljanvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur aecordarlt là personnalité ci Vile ; 

Vu la requéte en date du 22 Juin 1949, présentée par le 

« Cômité de-13linfliisance &la Colonie Française de Menace» ; 

Vu les Statuts annéxés à la requéte susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement' du 23 août 

1949 ; 	- 
Arrêtons 

ARTICLE PRI3MIER. 

Le «Comité de Bienfaisances 'de la • Ceiionie - FtjatieaiSe de 

Monaco » est autorisé (tesla Principauté. 

ART, 2. 

Les Statuts annexés à la requête susvisée sont aWduvés. 

' 

ART. 4, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour 11W:rient' ts) 

chargé ds l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Onuverneinent, le vingt sept 

septembre mil neuf cent quarante-neuf.' 

P. le Ministre d'État, 

Le Co/teiller de,G011Pelllettletti, 
P. 

Arrêté Ministériel du 27 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts de 
« l'Association Cultuelle Israélite de Môrtaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-
ciations et leur accordant la personnalité Civile ; 

Vu la requête en date du .8 juin 1949, pré.sdritéo Par « l'Asso- 
ciation cultuelle Israélite de Monaco ».; 	 - 

Vu les Statuts annexés à la requete susvisée; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 août 
1949; 

Arrêtons 
Atericte PREMIER. 

« L'AU0Ciati011 Cultuelle Iiraëlite de Monaco » est auto-
risée dans la 'Principauté, 

ART. 2. 
Les Siatuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 5, 

Toute modification aux dits Statuts devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

' 	 tki-.-t 4.- 	" 	• , 	 ) 
M. le Conseiller de Gonverneirrent pour iltitérieur 'est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Géuverriement, le vingt-sept 
septembre mil neuf cent quarante-neuf.. 

P. le Ministre d'État, 

Le Coneelller de GouVementent, 
P. BLANC,IY, 

Arrêté Ministériel du 27 Septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts de 
la Société « Amicale des Bretons de la Princi. 
paitté de MonacO». 

Nous, Ministre d'État, de la principauté, 

Vola Loi no  492 du 3 janvier :1949, regletneritaut les..ASso. 
ciations et leur aceordan(la personnalité civile ; . 	 . 	. 	. 	, 	. 	. 

Vu le requête en daté du 22 juin 1949, présentée Pat ta o 
eiété .« Amicale -des Bretons de la 'Principitnté de Monaco »-; 

Vu les Statuts .annexés à la requête.SuSVisée 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 aotl 

Arrêtons 
ARTICLE PI1SMIEII . 	, 

La .Société «. Atiealé' des'itreténs dé la PrineipaÎtté de Mo. 
naco » est autoriséédanS la Prinelpant6.— 

ART. 3. 
Toute modification aux dits Statuts devra ètre soumise à 

l'approbation du Gouvemenient. 

1949; 
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Les statuts annexes à la requête susvisée sont approuvés. 
ART. 3. 

Toute modification aux dits Statuts devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller dé Gouvornement pour l'fntérieur est 

chargé de l'exécution du.  présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
septembre mil neuf -cent quarante-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le COlteeilleP de Gouvernement, 

P. BLANCIIY, 

Arrêté Ministériel du 27 septembre 1949, -portant 
autorisation et approbation des Statuts de la 
Société « Arnidale dès Alsaciens et LorrainS de 
la Principauté de Monaco ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité ciVile ; 
Vu la requête en date du 20juln 1949:pt6sentée par la So-

ciété « Amicale des Alsaciens et tortalfiS de la Principauté de 
Monaco »; 

Vu les Statuts annexés à la tequète susvisée ; 
Vu la délibértelôrt dit Conseil dé Gouvernement du 23 adût 

1949 
Arrêtons : 	. 

Atrricia PRemieR. 
La Société « Amicale des Alsaciens et Lorrains de la Prin-

cipauté de Monaco ».est autorisée dans la Principauté, 
ART, 2. 

Les Statuts annexés à la requête susvkée sont approuvés. 
Atrir. 3. 

Toute modification aux dits Statuts Éevra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieuç est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Moleté°, en 1116tei.du Gouveraement, le vingtsept 
septembre mil neir cent quarante-neuf. 

• P. le Miiistre 
Le Consettter:de.Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel du 27 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts du 
« Comité des Traditions Monégetsques», 

Nous, Ministre.etat de la Principauté, 
Vu la Loi no 49/ du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur accordant lit personnalité civile, 
Vu la requête en date du 20juin-1949; présentée par le « Co-

mité des traditions Monégasques » ; 

Vu les Statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la 'délibération du Conseil de Gouvernement clti`23 aôGt 

1949 ; 

Arrêtons : 
PREMIER. 

Le « Comité des Traditions Monégasques » est autorise 
dans la Principauté. 

ART. 2. 
Les statuts.  annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART' 3. 
Toute modification aux dits Statuts deVra être Soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 
Aier. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt.sept 
septembre mil neuf cent qttarante-neuf. 

P. leMinistre eatat, 
Le Conseiller de Gouvernement 

P. BLANCHI?, 

Arrété Ministériel du 27 septembre 1949, portant 
autorisation et approbation des 'Stalûts' du 
«Comité des Fêtes de la SclintRomort'»:,  

Nous,' Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la 1,.i i° .492 du' •janvier 1949, réglementant les Mso. 
ciationS ef leur aceordant là'Personnalité civile ; 

Vu la requête en date du 11 Juin 1949, 'présentée pat le 
« Comité des Fêtes de la Saint-Roman »; 

Vu les Statuts annexés é la requête SUSViSée ; 
Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 23 août 

1949; 

Arrêtons :  
ARTICLE PREMIER. • 

Le « Comité des Fêtes de.la Saint-Roman » est autorledans 
la Principauté. 

ART. 2.. 
Les statuts anneXes à la requête susvisée sont aPptouvés,.' 
■ . 
Toute modification aux dl1 Statuts devra être sottiblW. à . 

l'approbation du Gouvernement.. 
• .A.a.T. 	. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 
chargé de l'exécution du prMeht Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du.  Gottvernernent, le . ViteSePt 
septembre -n'Ill neuf cent oltiarante.:neuf. -• 

P. le Mitilstre'd'État,.• 
Li COI:Seille dé •Gouyèrhéhietti,-  

P. BLANCHY. 
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AVIS et COMMUNIQUÉS LISTE D'IMMEUBLES TYPES 

TRÉSORERIE GÉNÉRALE Dus FINANCES 

Avis relatif aux comptes de dép8t ouverts à la 
Trésorerie énérale. 

Il est rappelé au public que des comptes de dépôts dont les 
modalités ont été précisées dans l'avis paru au « Journal Officiel 
du lor juillet 1948, peuvent être ouverts à la Trésorerie Générale 
des Finances, par les personnes physiques ou morales de natio-
nalité monégasque. 

A partir du ler octobre 1949, le taux des intéréts servis est 
le suivant 

Compte à vue 	  néant 
Compte bloqué 3 mois 	  I % 
Compte,bloqué 6 mois et au delà 	  2 % 

FINMIIII11,11..01••••••eM•MIffliewmaleent 

" 'SERVICE DU LOGEMENT 

Avis relatif aux modalités d'application des dispo-
sitions de l'Ordannance Souveraine n° 77 du 
22 septembre 1949. 

Conformément aux diSPositions des articles 13 et suivants 
do la Loi no 491 du 25 mars 1949, une Ordonnance Souveraine 
tto 77.  du 22 septembre 1949 détermine le prix de location des 
loeaux à usage d'habitation eonstrtlitS avant le lot Septembre 
1941; ce prix est fonction de la surface corrigée du local et de 
la catégorie de l'immeuble (ou fraction d'immeuble) dans « 
lequel le local est situé. 	• 

Le nouveau prix (loyer légal) est applicable aux locations 
nouvelles ainsi qu'aux locations ancienres comportant un loyer 
supérieur au loyer légal. Pour les locations anciennes compor-
tant un loyer itigrieur au loyer légal, le nouveau prix he sera 
entièrement applicable qu'au 1 er Octobre 1953 ; chaque année, 
à partir du le" Octobre 1949, le propriétaire pourra exiger, en 
plus du loyer en cours, 20% de la différence entre le loyer légal 
et le loyer en cours. 

Les propriétaires et bailleurs ont intérdt à effectuer la notifi-
cation du décompte du nouveau loyer dans le délai le plie court 
pour éviter toute contestation sur la date de départ de la première 
majoration. 

Les locataires ou occupants qui cortestent le décompte du 
bailleur doivent lui signifier leur décision, par lettre recom-
mandée ou par acte extra-judiciaire, dans la quinzaine de la 
fixation définitive du prix. Le défaut de notification dans ce délai 
emporte présomption d'acceptation du prix fixé. 

Dam le but de faciliter la présentatlori du .décompte ainsi 
que le classement de l'immeuble (ou" D'action d'immeuble), le 
Service du logement a fait imprimer des modèles de décomptes 
qu'il tient À la disposition des intéressés ; il a établi la liste 
suivante d'immeubles typés avec l'Indication 'd'un classement ; 
ce classement n'engage ni les intéressés, ni la Commission Arbi-
trale chargée de les départager ; il n'a pour but que de faciliter 
les aocôrds amiables en donnant des éléments de comparaison. 
Le* immeubles t • , peuvent également être divisés en fraction 
es -donner lieu à • classements dans des catégories" différentes. 
Le *Mc* n'a tenu compte que du classement qui lui a paru 
crampon** la D'action la plus •lmportante de l'immeuble. 

MAISONS COLLECTIVES 

ext. - 1 
PARK-PALACE, Avenue dé là CtiSta. 
ALBANY, 26, Boulevard des Moulins. 

2A 
PRINTEMPS, 10, Boulevard de Belgique. 
MEURICE, 14, rue Bosio. 
MENESINI, 15, Avenue de Grande-Bretagne. 
EMMA, 20, Boulevard des Moulins. 	. 

213 
BELLEVUE, 49, rue Grimaldi. 
HERAKLEIA, 2, Boulevard du Jardin Exotique. 
RADIEUSE, (côté mer) 22, Boulevard d'Italie. 

2 C 
GINDRE, 1, Avenue de.la  Gare. 
SM PALACE, 6, .Boulevard du Jardin Exotique. 
MENESINI, 14, Boulevard des Moulins. 
LES DOMES, 2, rue des Lilas. 
CASTEL PARADOU, 26, Boulevard d'Italie. 
RADIEUSE (côté Boulevard d'Italie) 

22, 24, Boulevard d'Italie 

. 3A 
MAISON NO'rARI, 4, rue deS Remparts. 
MAISON JOUARp, 1, rue Grimaldi. 
VILLA Dia L'OUEST, 1, Ch. 
VILLA DES GENETS, 8, Avenue Saint-Michel. 
MARIE JOSEPH, 52, BouleVard d'Italie. 

3B „ 
30, rite Comte Félix dasfaldi, 
8, rue Terrazzani. 
8, Avenue de Fontvieille, 
I, rue Plat'. 
12, rue des Oliviers. 

4 
21, rue Comte Félix Oasialdi. 
7, rue de la Colle. 

MAISONS INDIVIMELLES 

CAT. 1 
BELGICA, 2, Avenue de Grande-13teintle. 
PALOMA, 56, .Boulevard du Jardin Exotique. 

2A 
COLONNES, 20, Boulevard Peirera. 
CYPRES, 11, Boulevard de Belgique. 

28 
ROC FLEURI, Escalier ,Sainte-Dévote. 
GRAZIELLA, 17, Avenue de la Costa. 

2C 
PALLAiZIN0,- Ruelle Sainte Barbe • 
JOLIETTE, '11; BohleVaid du Jardin Exotique. 
MARIE, 37, Boulevard d'Italie, 

3 A 
VILLA NENETTE, 11; eue des Foga: 
Villa 013N1N, 27, Boulevard Albert Ie", 
Villa VATRICAN, 8, Ch. Turbie. 
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INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Etude de NP tinte-citituss Ray 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellancio-cle-Castro, Monaco 

CESSION DE PONDS DE COMMERCE 

(Première insertion) 

Aux termes d'un acte reçu le 21 mai 1949 par Me 
Rey, notaire soussigné, M. Maurice DUMAS, char-
cutier, demeurant no 21, rue Grimaldi, à Monaco 
Condamine, a acquis de M. Emile FERRARI, cha 
cutier, demeurant no 7, rue Sainte-Suzanne, à Monaco-
Condamine, un fonds de commerce de boucherie, 
fabrication et vente de charcuterie, exploité no 7, 
rue Sainte-Suzanne, à Monaco, avec succursale aux 
Halles et Marchés de la Condamine et Monte-Carlo. 

Oppo'sitions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'Etude 
du notaire soussigné, dans le,.s dix jours de l'insertion 
qui fera suite à la présente. 

M onaco, le 3 octobre 1949. 

(Signé) : J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 

Docteur en Droit, Notaire, 
2, rue Colonel-Bellando de Castro, Monaco 

CESSION DE PONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 14 juiti 1949 par Mo 
Rey, notaire soussigné, M. Robert BOVINI, commer-
çant, demeurant 38, rue comte Félix Gastaldi, 
Monaco-Ville et Mmo Pin Maria IZZO, sans profes-
sion, épouse de M. Antoine*Yançois VEGLIA, de-
meurant 30, rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco-
Ville, ont aequis de Mine Olga-Arinandine-Marie 
NOCENTINI, sans profession, épouse kle M. Charles,- 
François-Jean CAMIA, demeurant no 5, rue Basse, 
à Monaco-Ville, un fonds de commerce de fabrication 
et vente d'eaux gazeuses, vente de bière en bouteilles, 
à emporter, exploité no 35, rue Basse, à Monaco Ville 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, au siège du 
fonds vendu, dans les dix jours de l'insertion qui fera 
suite à la présente. 

Monaco le 3 octobre 1949. 

(signé) : 3.-C. RE?, 

Etude de Me AUOIJETE &T'IWO 

Docteur en Droit, Notaire 
28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE PONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Settittio, docteur en 
droit, notaire à Monaco, Principauté, le 8 juillet 1949, 
réitéré suivant un autre acte en date du 28 septembre 
1949. 

Monsieur Jean- François-Philippe MONGLON, 
commerçant, demeurant à Monaco, 21, rue Grimaldi 
et Monsieur Charles MONGLON, commerçant,  de-
mettrant à Monaco, 13, Place d'Armes ont cédé à la 
société en nom collectif «LAURENT et ctitver » 
dont le siège social est à Moimco, 13, Place d'Armes, 
le fonds de commerce de vente de vins fins, champa-
gne et liqueurs à emporter, fruits, primeurs, légumes 
en gros, demi-gros-et détail et alimentation générale, 
et le commerce de pourvoyeur et fournisseur en den-
rées alimentaires pour approvisionner les yachts et 
lés paquebots faisant escale à Monaco, le tout sis à 
Monaco, 13, Place d'Armes, avec garage et entrepôt 
27, rue de Mina, 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, dans les dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 3 octobre 1949. 
Signé) : A. Strrudo. 

Etude de Me Avouait SEIIIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26 avenue de la Costa Monte-Carlo 

• VENTE AUX leirrynketzs runtietnes 
SUR SIMENCIIIIÈRE 

Le vendredi 21 octobre 1949, à dix heures du matin, 
à Monte-Carlo, en l'étude et par le -ministère de 
Me Auguste Settimo, notaire à ce commis, il sera 



508 JOURNAL DE MONACO Lundi 3 Octobre 1949 

,procédé à la vente aux enchères publiques sur giiren-
chère du : 

FONDS DE" COMMERCE 

de fabrication, vente et réparations • de chaussures 
cônnu sous le nom de « LA MASCOTTE » sis à 
Monaco, quartier de la Condamine, 8, rue Caroline, 
exploité par Messieurs Charles STRICMAN et Bar-
thélemy GONELLA ; 

Ledit fonds comprenant : 
L'enseigne et le nom commercial, la clientèle et 

l'achalandage y attachés. 
Le matériel et les objets mobiliers servant à. son 

exploitation. 
Et le droit pour le temps restant à courir au bail 

• des lieux où ledit fonds est exploité. 
La vente a lieu en vertu de deux jugements rendus 

:parle Tribunal Civil de Monaco, le 13 août 1949, 
et le 20 septembre 1949. 	' 

L'adjudication est poursuies à la requete de Mon-
sieur Charles Stricman, commerçant, demeurant à 

• L'adjudication a été ordonnée en vertu d'un juge-, 
ment du Tribunal de rternière Instance de Monaco, du 
dix-sept février Mil neuf cent 'quarante-peuf et 'd'une 
• ordonnance de Monsieur. 16 Président 'dudit Tribunal 
du quinze juin mil neuf cent quarante-neuf, et suivant 
proeés-verbal d'adjudication dressé par Mo Settimo, 
notaire soussignMe 15 juillet 1949, le fonds de corn-
merce a été adjugé à Monsieur Charles Striernan qui-
a déclaré conlinand suivant acte du môme notaire, 
en date du inôme jour au profit de Madame Elisa 
Maria ZENONI, ,son épouse, moyennant le Prix 
principal de HUIT CENT UN MILLE FRANCS 
outre les. charges. 

Mais, suivant acte -passé au Greffe Général dès 
Tribunaux de Monaco, le 21 jnillet 1949; Monsieur 
Barthélemy GONELLA, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, 10, boulevard d'Italie a déclaré suren-
chérir du sixième ledit prix d'adjudication, outre les 

	

. 	„ 
r  •'Cette 'stirenchére régtilièrentent :dénoncée a été 

validée par jugement du Tribunal de Monaco, en date 
du 13 août 1949, disant que le fonds de commerce 
sera remis en vente devant le notaire commis le ven-
dredi 9 septembre 1949, à 10 heures du matin, niais 
suivant 'autre jugement rendu par ledit tribtmat le 
20 septembre 1949, ladite vente a été fixée, au vendredi 
21 octobre 1949, à 10 heures du matin, devant le 
notaire commis. 
. Cette nouvelle adjudication aura lieu 
outre les >charges, Sut la 'mise à prix de ' 
9353000 francs (neuf cent trente-cinq mille 
cinq ont francs) ci. 	; 	. .. 	93.1 .500'  

Consignation pour enchérir: • 

Quatre-vingt quinze mille freines, ci.. 	95.000 
Le prix sera payable comptant outre les charges. 
L'adjudicataire devra obtenir à ses risques et 

périls toutes autorisations et licence nécessaires. 
Fait et rédigé Par Mo Settitno, notaire à Monaco, 

à ce commis, et détenteur du cahier des charges, 

Monaco, le 3 octobre 1949. 

(Signé) A. Syrinx°. 

mreiremermommiumegmertmeirmanwafflaimMumanuememoirrmai rmeairomeorimp 

Etude de Me Lotus AunÉaLIA 
• Docteur en Droit, Notaire • 

2, boulevard des Mouliàs, Monte-Carlo 

CONSOIITItIn_ DINVENTIoNs NOOVELLËS " 
Société Anonyme MonégaSeitte au capital de 1.0ü();é60 de frs 

• Sibge social 2, rue Bosio, Mout° 

Le 3 octobre 1949, il a été déposé au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de Monaco, conforinèrnerit à l'ar-
tido 5 de l'Ordonnance ,Souveraine du .5.Mars1$95, 
modifié par l'Ordonnance Loi no 340. du 11 mars 1942 
sur les sociétés anonymes, .• les expéditions , des actes 
suivants : 

10 Statuts de la Société anonyme monégasque 
dite « CONSORTIUM D'INVENTIONS NOUVEL-
LES », en abrégé C,T.N., établis mivant acte reçu 
en brevet par Mo Auréglia, notaire .à Monaco, le 12 
février 1949, déposés après 'approbation du Gouver- 
•nement aux minutes du mémé notaire par acte du 
18 juillet 1949 

20 Déclaration de souscription et, do versement 
du capital social faite par le fondateur, suivant acte 
reçu par Me Aurégtia, notaire à Mellite°, le 17 sep-
tembre 1949, amtenant la liste nominative de tous 
les souséripteurs 'dûment certifiée par le Fondateur ; 

30  Délibération de la pfeinière Assemblée IC1éné-
rale Constitutive 'des actionnaires' de ladite' Société, 
tenue à Monaco le 19 septembre 1949,, et dont le 
procès-verbal a' été déposé par acte du môme jour att 
rang des minutes de Mo Auréglia, nctaire à Monaco ; 

40 Délibération de la deuxième Assemblée G& 
nérale Constitutive des actionnaires de mdite's006té, 
tenue à Monaco le 29 Septembre 1949, et dpnt le 
procès-verbal a été déposé par-  acte dti ,inôme.jour au 

-rang des minutes de Me 'Attréglia, notaire à Monaco. 

Monaco, le 3 oàtôbre' 1949. 

• (SIgné) A. -SerTmo., notaire substituant. 
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ttude de Me AUCIUST2 Szrruso 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

Extrait publié en conformité des drticles 49 et suivants 
du Code de Commerce 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settiino, notaire 
Ù Monaco, sonsSiglé, le 8 juillet 1949, réitéré suivant 
un autre acte du eine nôtaire en date du 28 septem-
bre 1949. 

Monsieur Gabrel Charles Paul LAURENT, com-
merçant, demeurant à Monaco, 4, rue Bosio. 

et Monsieur Roger CHEVET, commerçant, de-
meurant à Lyon, 22, rue Mercière, 

ont formé entre eux une Société en nom collectif 
ayant pour objet 

L'exploitation d'un fonds de commerce de : vente 
de vins fins, champagne et liqueurs à emporter, fruits, 
primeurs, légumes én gros, demi-gros et. détail et ali-
mentation générale, et le Commercé de pourvoyeur et 
fournisseur en dentées alimentaires pour approvision-
ner les yachts et les paquebots faisant escale à Monaco, 
le tout exploité à Monaco (Condamine), 13; place 
d'Armes et 27, rue de Millo. 

Le siège de la société est à Monaco, 13, place 
d 'Armes. 

La raison et la signature sociales sont « LAURENT 
et CHEVET» .  

La durée de la Sceiété est de tir tannées qui côin-
menceront à courir le 1'  octobre 1949 pour 'finir 1e 
30 septembre 1969; 

Les affaires de la société seront gérées et admi-' 
nistrées par les deux associés avec les, ponvoirs les 
plus étendus à cet eret. En conséquence chacun d'eux 
aura la signature sociale dont il ,ne lui sera toutefois 
permis de faire usage que pour les affaires de la socièié. 

Néanmoins pour tous engagements de la Société 
supérieurs à la somme de cent mille francs, la signa-
ture des du k associés sera nécessaire. 

Un extrait dudit acte de société et de sa réitération 
ont été déposés ce jour au Greffe du Tribunal de Pre-
miére Instance de Monaco pour y étrq transcrits et 
affichés conformément à la loi. 

Monaco, le 3 octobré 1949. 

(Signé) A. &M'IWO. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
-- 

Titrés frappés d'opposition. 

, 	. 
Expie dé 1‘1 	Joan-J. Marqua.-  1fulüler à 	liiilaeo,,.en i  &le 

du 30 septembre 1949. (Implante actions do la Seiété "Anonylne 
Mondgaeitto Bourse Internationale du l'imbro, perlent les MmAres 
000.912 à 000.991. 	 , 

Néant. 

Mainlevées d'oppesitlen, 

. 	. 
Titres trappés d'opposition. 	- 

..,... ...- 

Néant. . 

Lé-Gérant : Pierre $OSSO. 
	 -  

l'AGENCE MARCHETTI 81 FILS 
Licencié en Droit, 

Fondée en 1897 

est à cotre entière disposition pour 

Toutes vos TRANSACTIONS 
COMMERCIALES et IMMORILÉES 

20, Rue Caroline - MONACO - 	024.I8 

AGENCE, MONASTÉRÔCO 

MONACO 

3, Rue Caroline — Téléphone O 2-46 

Ventes Achats 

GÉRANCE D'IMMÈUÉLES• 

PRÊTS.  HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et -Comtnereiales 
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La Collection 1948 
DU 

JOURNAL DE MONACO 
ptéàentée àéuà belle reliure, lilte 

el en vente ci 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 2.500 francs 

nervvçn.m.■", 	 • 
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: 	Extrait du recueil des Lois, Ordonnances Souveraines et Arrêtés de la 	Y 

	

X 	Principauté, actuellement en préparation, ce fascicule contient tous les 	f 

	

.:. 	textes relatifs à la Nationalité (acquisition, perte, naturalisation ,..) édictés 	2.. 

	

2 	 't 

	

7 	dans la Principauté depuis 1822, 	 X 

	

.e. 	C'est un instrument de travail indispensable à tous les membres des 	.2 

	

4. 	professions juridiques, un guide précieux pour ceux qu'intéresse le 	;,e. 

	

X 	développement historique de la Principauté, enfin, une source utile de 	e iy 

	

4 	renseignements pour les sujets actuels et éventuels de S.A.S. le Prjrice. 

	

5. 	 I En 	préparation ... 	 .e. 

	

t: 	 t. 

	

% 	 ) y  

	

4A MÉDECINE ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES, 	e 

	

Y 	(dentistes, pharmaciens, sages-femmes, etc.), dans la Principauté de Monaco. 	et  
.e  

.• .R:::::ffl:;;;;;;;;. 4, • + ..> 4., 4444+ ..», • 	 • • • • • 4 1,4 • • • +,4 4 el. • 1 I, , . . , 
lmilmetie Nationale d. ?domo, — 1949. 

4..› 4.4. 4. +4.4.>+++ 4.4..»• 444. 4.4.•  • ••• 4. ••••••1. 
.y. 	cA l'Jniptinterie clralionale de -. cillienactil 	

4 
444 

Y 	 : y 
Â 	Vient de paraître.. 	 5:  y e 
x LA NATIONALITÉ MONËGASQUE .... 
Y 	 :tt. 
.2, 	 e. ; 
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